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CONVOCATION 

C .)E't Cor-1ite c yr J C.c ln 2� du 1H '10VE mbre 202', 

Mesdames et Messieurs les délégué(e)s, 

J'ai le plaisir de vous convier au prochain Comité syndical qui se déroulera • 

En présentiel 

Mardi 18 novembre 2025 à 18h00 

304 rue Paul Vaillant-Couturier 92000 Nanterre 

Les points fixés à l'ordre du Jour sont les suivants • 

1, Délibération - Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 30 septembre 2025 

2. Délibération - Débat d'orientation budgétaire (DOB) pour l'exercice 2026 

3, Délibération -Adoption et autorisation de la signature de l'avenant n·4 au contrat de fourniture 

en gros d'eau potable décarbonatée avec SUEZ Eau France 

4, Délibération - Autorisation de cession de la parcelle AL1 située au 39 bis rue des Talus à Rueil­

Malmaison 

5, Point d'information - Liste des actes signés par délégation 

En vous remerciant par avance de votre présence. Je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les 

Délégué(e)s, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Piëces annex--:es à la p,;sente convocation

P J1. Note de synthèse 
P J2. Procès-verbal du Comité syndical du 30 septembre 2025 
P J3, Rapport d'Orientation Budgétaire 2026 
P J4. Projel d'avenant n·4 au contrat pour La fourniture en gros d'eau potable 

Josiane FISCHER 

Président 

PJ5, Annexe - Protocole d'exploitation des interconnexions de SUEZ Eau France et Senéo 
PJ6. Annexe - Liste des intercommunications SUEZ Eau France 
PJ7, Avis du Pôle d'évaluation domaniale du 12 mars 2025 
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Sur proposition du Président. 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité 
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Article 1: Approuve l'avenant n· 4 au contrat de fourniture en gros d'eau potable décarbonatée liant

Sénéo et SUEZ Eau France joint à la présente délibération. 

Article 2: Autorise le Président à signer l'avenant n '4 susvisé et ses annexes, ainsi que tout acte ou 

document nécessaire â sa mise en oeuvre. 

sé'\90 <

304 rue Paul Vaillant Couturier - CS 50117 
92741 NANTERRE CEDEX 

Joslan 

Président 

1 8 NOV. 2025 

I 

La présente dêlibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois â compter de sa notification ou de sa 

publication et/ou de son affichage. d'un recours contentieux aupres du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou 

d'un recours gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 

répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse 

ou implicite. pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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